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Corrigendum 
 

PROPOSITION DE PROJET : NIGERIA 
 
 

 Ce document est émis afin de : 
 

 Remplacer la première phrase du paragraphe 53 par : « Après une demande de clarification, on a 
confirmé que la consommation des 84 entreprises admissibles s’élève à 208,44 tm 
(11,46 tonnes PAO) de HCFC-22, dont une consommation de 10,46 tm (0,57 tonne PAO) par les 
trois grandes entreprises, ce qui est bien inférieur à la consommation de 791.98 tm 
(43,56 tonnes PAO) incluse dans le projet. » 

 
 

 
 
     

 


